
Votre salaire s’il avait
suivi l’inflation : 

2112€

Votre salaire 
en cat. C : 
1650€

Et en 2026, vous perdrez encore 512€...

Vous aussi, faites le test et
calculez combien vous coûte le
gel du point d’indice.



Les prix augmentent, 
comme la colère...

ET NOS 
SALAIRES ?

 Depuis 2000, à cause du gel ou de l’augmentation 
insuffisante du point d’indice, les agent·es de la fonction 
publique ont vu fondre leur pouvoir d’achat de 28,6 %. Si le point d’indice
avait suivi l’inflation depuis 2000, il ne serait pas à 4,92 € comme
aujourd’hui, mais à 6,50 €.

La valeur du point doit redevenir le socle de la politique salariale, garant de
l’unicité de la grille et de l’égalité de traitement. La revalorisation du point
bénéficie aussi aux contractuels dont la rémunération est indicée et
aux retraités en relevant la base de calcul des pensions.

VOTER CGT
C’EST DÉFENDRE 

NOS SALAIRES
NOS CONDITIONS DE 
TRAVAIL
ET L’AUGMENTATION DE

AUX ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES DE DÉCEMBRE 2026
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